
SSR
PÉDIATRIQUE
SOINS DE SUITE  
ET DE RÉADAPTATION
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SSR 
PÉDIATRIQUE
Le service de SSR pédiatrique accueille les 
enfants de 0 à 18 ans pour des troubles du 
comportement alimentaire, des troubles du  
neurodéveloppement et neuromoteurs.

Le service prend en charge l’enfant et 
ses parents (ou substituts) qui font partie 
intégrante du parcours de soins.

La prise en charge allie de manière coordon-
née et complémentaire l’intervention de pro-
fessionnels spécialisés dans les approches 
médicales, soignantes, rééducatives ainsi 
que sociale et scolaire.

L’objectif d’une prise en charge est de rendre 
le patient plus autonome dans la gestion de 
sa pathologie et ainsi d’améliorer sa qualité 
de vie.

Les prises en charge en service de SSR 
peuvent être organisées autour d’activités ou 
entretiens individuels ou de groupe.

SSR 
PÉDIATRIQUE
Pôle Mère Enfant, 2ème étage 
Secrétariat : 03 29 83 85 47

CENTRE HOSPITALIER
DE VERDUN SAINT-MIHIEL
2, rue d’Anthouard
55100 VERDUN
www.chvsm.fr

SOINS DE RÉADAPTATION 
PÉDIATRIQUE
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L’ADMISSION
& LA PRISE EN SOINS

TYPE D’HOSPITALISATION
Le service est doté de :

Pendant l’hospitalisation et selon les disponibilités 
du service, un des deux parents peut rester en 
accompagnant.

LES LOCAUX
Le service dispose de :

• Salle d’activités
• Salle de jeux
• Salle de classe 
• Salon des familles.
• De plus, le personnel a la possibilité d’utiliser 

le plateau technique de médecine physique 
et réadaptation (salle de kinésithérapie, 
d’ergothérapie et de la balnéothérapie).

L'équipe est à votre écoute pour tout renseignement 
complémentaire. 
N'hésitez pas à nous contacter : 03 29 83 85 47

3 lits d’hospitalisation de jour.

6 chambres 
d’hospitalisation
complète 
(5 seules et 1 double)

3 lits
d’hospitalisation
de jour

Médecins coordinateurs : Dr MOUNZER, pédiatre & 
Dr RATSIMBALISON,  pédopsychiatre

• Pédiatres

• Pédopsychiatre

• Infirmières et infirmières puéricultrice

• Auxiliaires de puériculture

• Educateur jeune enfant ou spécialisé

• Assistante sociale

• Diététicien

• Psychomotricienne

• Psychologue

• Ergothérapeute

• Kinésithérapeute

• Enseignante en activités physique adaptée

• Enseignante de l’éducation nationale

• Orthophoniste

Lors des bilans et/ou évaluations initiales, le service de 
SSR fait également appel à d’autres professionnels du 
CHVSM tels que le service de radiologie, de cardiologie, 
de pneumologie, d’ophtalmologie, d’ORL, de l’unité 
douleur.

Le travail de partenariat est également réalisé avec 
les structures médico-sociales du territoire (IME, ITEP, 
CAMPS, CMPP, etc.).

L’ÉQUIPE
PLURIDISCIPLINAIRE

L’admission en service de SSR peut être demandée par 
votre médecin (traitant ou spécialiste) ou une structure 
médico-sociale.

 DEMANDE D’ADMISSION  

 ORGANISATION ET MISE EN PLACE 
 DU PROJET DE SOINS 

Présentation du dossier patient en 
commission d’admission 
 Validation des prescriptions médicales et bilans

Restitution et demande d’accord à la famille 
(ou substitut) et, selon son âge, du patient
 Organisation et planification de l’hospitalisation

Hospitalisation (complète ou de jour)
 Réalisation des prescriptions médicales et bilans

Réunion de synthèse
 Établissement du projet de soins

Restitution à la famille du patient 
 Demande d'accord


